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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 




	Date de reception: 25102022
	Dossier complet: 22082023
	Numero enregist: 2022-6525
	Intitulé du projet: Aménagement du Parc d'activités Actival 3 sur la commune de Beaufort-en-Anjou (Maine-et-Loire)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Alter public
	 Raison sociale: Alter public
	 SIRET: 52884815300029
	 Type societe: Société Publique Locale
	 Monsieur: _
	 Nom: BALLARINI
	 Prenom: MICHEL

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement47. Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion des sols
	 Caracteristique du projet: Le projet d'aménagement Actival 3 sur la commune de Beaufort-en-Anjou, porte sur la réalisation d'un parc d'activités, sur un terrain d'assiette d'environ 9,7 ha.La réalisation du projet nécessite le déboisement d'une sapinière, sur une surface d'environ 6,3 ha.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet porte sur la réalisation d'un parc d'activités, sur une surface d'environ 9,7 ha,  sur la commune de Beaufort-en-Anjou, en bordure de la RD7 (route de Brion).Le projet prévoit un accès par le giratoire d'entrée de l'actuelle ZA Actival. Une voie de desserte parallèle à la RD, et fonctionnant en impasse, permettra de donner accès au parcellaire.Le parcellaire sera découpé en fonction de la demande des entreprises venant s'installer sur la zone, en respectant les enjeux environnementaux, paysagers, urbains... identifiés sur le secteur. Des aménagements à vocation écologique et paysagère seront notamment réalisés au nord du parc d'activités et permettront en particulier de préserver les habitations du lieu-dit La Licoiserie.La réalisation du projet implique la suppression d'une sapinière de 6,3 ha, composée de Pin Laricio de Corse et occupant la partie ouest du site.Le projet ne prévoit pas de démolition de bâti existant.
	2 Objectifs du projet: Le projet d'aménagement du Parc d'activités Actival 3 vise à proposer une offre de foncier pour l'accueil d'activités sur le territoire de la Communauté de Communes Baugeois Vallée et plus précisément sur la commune de Beaufort-en-Anjou.Dans le PLU de Beaufort-en-Anjou, approuvé en décembre 2011 et ayant fait l'objet de plusieurs révisions et modifications, le site du projet est classé en secteur 1AUy, zone destinée à l'urbanisation future à court et moyen terme à vocation d'activités économiques.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: L’implantation de la base vie et stockage matériaux pourra s’envisager à proximité du giratoire existant (RD7) (dans une future parcelle). Les travaux d'aménagement du parc d'activités sont prévus en 2 phases (source : Pragma Ingénierie) :Phase 1- Réalisation des réseaux d’assainissements et bassins de rétention : Décapage de terre végétale - Terrassement en déblais des bassins et mise en forme des talus et espaces verts - Réalisation des collecteurs eaux pluviales jusqu’aux bassins de rétention - Pose des ouvrages de régulations - Busage des fossés existants selon nécessité - Création du poste de refoulement eaux usées - Réalisation du réseau d’eaux usées - Desserte réseaux souples : Ouvertures de tranchées avec terrassement en déblais et mis en stock sur site - Réalisation des réseaux souples et forcés (BT – Eclairage Public – Génie Télécommunication – Adduction d’eau potable) - Remblaiement des tranchées avec matériaux du site (si réutilisable ou en matériaux d’apports) - Pose d’un transformateur - Evacuation des déblais excédentaires à la décharge- Réalisation de la voirie provisoire : Décapage de terre végétale - Terrassement en déblais et mis en stock sur site - Reprise sur stock de déblais mis en remblais pour mise en forme des talus et espaces verts - Géotextile anticontaminant - Réalisation de la couche de base (épaisseur selon études géotechnique à réaliser) - Réalisation de la couche de forme (épaisseur selon études géotechnique à réaliser) - Fourniture et mise en œuvre de grave bitume - Couche de roulement - Évacuation des déblais excédentaires à la décharge de l’entreprise - Modelage des espaces verts - Pré-plantationsPhase 2 : Réalisation de la voirie définitiveReprise de la couche de grave bitume - Pose de bordures - Couche de roulement – Signalétiques - Finition des plantations
	2 Phase exploitation: Les espaces publics seront rétrocédés à la Communauté de Communes Baugeois Vallée, qui en assurera la gestion et l'entretien.

	4 Procedures administratives: Le projet est soumis : - à une procédure de création, puis réalisation de Zone d'Aménagement Concerté (ZAC)- à un dossier de déclaration au titre des articles L214-1 du Code de l'environnement (loi sur l'eau) pour la rubrique 2.1.5.0 Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles (surface interceptée supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha)- à une demande d'autorisation de défrichement au titre de l'article L341-3 du Code forestierOn notera que le secteur 1 du Parc d'Activités Actival a été créé en février 2003 et le secteur 2 en février 2008 (cf. arrêtés dans le document Compléments juin 2023)
	6 Grandeurs du projet: Surface d’assiette du projet
	6 Valeurs: environ 9,7 ha
	6 Nom: /
	6 Voie: RD7 (route de Brion)
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: BEAUFORT-EN-ANJOU
	6 Code postal: 49250
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 00
	6 Coordonnees_long °: 19
	6 Coordonnees_long ': 11
	6 Coordonnees_long ": O
	6 Coordonnees_Lat: 47
	6 Coordonnees_Lat °: 44
	6 Coordonnees_Lat ': 21
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: PLU Beaufort-en-Anjou - situation en zone 1AUy, "destinée à l'urbanisation future à court et moyen terme à vocation d'activités économiques"
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La ZNIEFF la plus proche concerne le Bois des Brûlis (ZNIEFF de type 2 n°520220008) et est localisée au plus près à environ 1,8 km au nord-est du site du projet.
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: On recense un Arrêté de biotope (n°FR3800965 - Ecole du Tertre et Eglise Saint-Gervais et Saint-Protais) dans le bourg de Brion à environ 2,1 km à l'est du secteur du projet
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Oui
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: La commune de Beaufort-en-Anjou, et donc le secteur du projet Actival 3, sont localisés dans le périmètre du Parc Naturel Régional Loire Anjou Touraine
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Sur le département du Maine-et-Loire, un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) a été approuvé (1ère échéance en 2011, 2ème échéance en 2014 et 3ème échéance en 2019). L'A85, prise en considération dans le PPBE, concerne la commune de Beaufort-en-Anjou, mais n'impacte pas le secteur du projet et aucun "point noir bruit" n'est recensé sur son tracé dans le département.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le secteur du projet est localisé en zone de présomption de prescription archéologique (ZPPA), avec un seuil à 30 000 m².Aucun monument historique, site archéologique, ni élément patrimonial remarquable n'interfère avec le périmètre du projet.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Aucune zone humide n'est recensée sur le secteur dans la prélocalisation établie à l'échelle régionale (source DREAL Pays de la Loire)Les investigations (sondages pédologiques et relevés de végétation - cf annexes) réalisées sur le site n'ont mis en évidence aucune zone humide sur le périmètre du projet.
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Aucun site industriel (en activité ou non) ou sol pollué / potentiellement pollué n'est recensé dans le périmètre d'étude (source : Géorisques).
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: L'extrémité nord-ouest du périmètre du projet est localisée dans le périmètre de protection éloigné des captages alimentant la station de production d'eau potable des Seillandières, localisée au nord de la ville de Beaufort-en-Anjou (cf. annexes)
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le secteur du projet est localisé à environ 13 km du site inscrit le plus proche : Les ruines de la Chapelle Sainte-Catherine (site 49SI15 inscrit le 21/10/1941) sur la commune déléguée de Chênehutte-Trèves-Cunault (commune de Gennes-Val-de-Loire)
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le secteur du projet est localisé à environ 7,8 km des limites des sites Natura 2000 les plus proches : FR5210003 (Directive Oiseaux) et FR5200629 (Directive Habitats) concernant la Vallée de la Loire des Ponts de Cé à Montsoreau (cf. annexes)
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le secteur du projet est localisé à environ 2,8 km du site classé le plus proche : Château et parc de Chavigné (site 49SC34 classé le 24/12/1969) sur la commune déléguée de Brion (commune des Bois d'Anjou).
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Beaufort-en-Anjou est concernée par le Plan de Prévention du Risque Naturel Inondation (PPRNI) Val d'Authion et Loire Saumuroise, dont la révision a été approuvée le 07/03/2019. Le site du projet Actival 3 n'est pas concerné par ce PPRI (cf. annexes)
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: La commune de Beaufort-en-Anjou n'est pas concernée par un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Les prélèvements d'eau engendrés par le projet correspondent à l'alimentation en eau potable des futures activités, qui sera conditionnée par leur typologie et le nombre d'employés.Sur la commune de Beaufort-en-Anjou, l'alimentation en eau potable est gérée par la Communauté de Communes Baugeois Vallée et est assurée à partir de différentes ressources.Le projet ne nécessite pas la mise en place d'un nouveau prélèvement d'eau.
	 Projet drainages: Oui
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Une nappe est présente à faible profondeur sur le secteur d'étude.La réalisation du projet pourra nécessiter la mise en œuvre d'opérations de drainage ou de rabattement de nappe.Si leur abandon est confirmé, les 2 forages recensés sur le site dans la banque de données sur le sous-sol (BSS-BRGM) devront être rebouchés dans les règles de l'art.
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le principe est de trouver sur site un équilibre déblais/remblais, permettant d'éviter l'export de matériaux.Les excédents de terre seront prioritairement utilisés dans l'aménagement des talus et espaces verts.
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Oui
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: La réalisation du projet nécessitera l'apport de matériaux destinés à la viabilisation du parc d'activités et aux constructions. 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: La nature des matériaux et les volumes nécessaires seront déterminés dans le cadre des études techniques.
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet est compatible avec les ressources disponibles et les équipements existants : - eau potable : alimentation par le réseau à partir de la ressource en eau gérée par la Communauté de Communes Baugeois-Vallée- rejet eaux usées vers la station d'épuration communale de Beaufort-en-Anjou
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Aucune mesure d'inventaire ou de protection des milieux naturels, de la faune et de la flore, ni aucun habitat naturel remarquable ou espèce végétale patrimoniale ne sont recensés sur le secteur.Les impacts potentiels de l'aménagement du quartier sur la faune concernent principalement la présence d'une mare accueillant 2 espèces d'amphibiens protégées, l'utilisation du site par des passereaux migrateurs, ainsi que la fréquentation par plusieurs espèces protégées de chiroptères et de reptiles (cf. annexes)
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet est localisé au plus près à 7,8 km des sites Natura 2000 les plus proches, concernant la Vallée de la Loire des Ponts de Cé à Montsoreau, et n'aura pas d'impacts directs ou indirects sur cet espace.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: La réalisation du projet concerne un espace à vocation sylvicole (parcelle Ouest plantée de Pin Laricio de Corse) et agricole (parcelle Est en culture).
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Aucun risque technologique n'est recensé sur le secteur d'étude.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: La commune de Beaufort-en-Anjou est concernée par un Plan de Prévention du Risque Naturel Inondation (PPRNI), qui n'affecte pas le secteur du projet.Par ailleurs, le secteur du projet est localisé en niveau fort pour l'exposition au retrait-gonflement des argiles.Enfin, le potentiel d'exposition au radon sur la commune est faible (catégorie 1)
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: La réalisation des travaux induira un trafic lié à l’apport de matériaux/matériels de construction, ainsi qu'au personnel intervenant sur le site.A terme, le projet induira des déplacements liés au fonctionnement des activités (accès du personnel, livraisons/expéditions, clients...) qui dépendront notamment de la typologie des entreprises, du nombre d'employés...
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Des vibrations peuvent être provoquées par la réalisation de certains travaux de terrassement, de fondations ou de réalisation des voiries.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Les rejets atmosphériques de la future zone d'activités correspondent aux émissions : - liées au parc automobile- générées par les entreprises : chauffage/climatisation, éventuels rejets liés aux activités.L'application de la réglementation thermique en vigueur pour les nouvelles constructions permettra de limiter les consommations d'énergie et les émissions.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le parc d'activités s'accompagnera de la mise en place d'éclairage public. Les  équipements seront conçus et gérés de façon à limiter leur impact : éclairage vers le sol, gestion adaptée au besoin réel.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Actuellement, le site n'accueille pas de sources lumineuses notables. Les seuls lampadaires sont présents au niveau du giratoire sur la RD7 et sur une courte section de cette dernière au droit du carrefour
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Le projet induira des modifications des conditions de ruissellement des eaux pluviales, qui seront collectées et acheminées vers des ouvrages de régulation hydraulique.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Le rejet se fera par infiltration et/ou vers un affluent du Couasnon. Les études techniques et le dossier loi sur l'eau détermineront la nature des dispositifs de gestion pluviale et le milieu récepteur.
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet sera à l'origine d'effluents de type domestiques qui seront acheminés à la station d'épuration communale de Beaufort-en-Anjou.Les éventuelles eaux usées liées à des activités particulières seront traitées par des installations spécifiques à l'échelle des entreprises. La station d'épuration communale de Beaufort-en-Anjou a reçu en 2020 une  charge entrante de 4 860 EH pour une capacité nominale de 6 183 EH et présente une capacité suffisante pour traiter les effluents du projet.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les déchets produits par le projet sont :- les déchets de chantiers qui seront collectés et acheminés vers les filières de valorisation ou d'élimination adaptées- les déchets produits par les futures activités, en distinguant les déchets de type ménager (collecte et traitement assurés par la Communauté de Communes Baugeois Vallée) et les déchets spéciaux et industriels, qui seront gérés par chaque entreprise et évacués vers des filières adaptées
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet aura un impact paysager, essentiellement lié à la suppression de la sapinière, ainsi qu'à la viabilisation du parc d'activités et à la construction des bâtiments. Les perceptions visuelles seront modifiées pour les usagers des voies desservant le secteur (notamment la RD7) et pour les riverains du site (la Licoiserie) pour lesquels un traitement paysager sera mis en place.Enfin, le projet n'impactera pas le patrimoine architectural ou paysager et une démarche d'archéologie préventive est prévue.
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet induira la suppression de l'activité sylvivole/agricole sur la totalité de sa surface, soit environ 9,7 ha.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le bruit lié au fonctionnement du futur parc d'activités correspond : - aux incidences, restant limitées, du trafic automobile généré- à l'implantation d'activités sources possibles de nuisances sonores
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: Les incidences du projet sont susceptibles de se cumuler avec celles du Parc d'activités Actival existant (initialement dénommé zone d'activités du Boulerot), localisé au sud de la RD7Le cumul des incidences concerne notamment :- la consommation de foncier- le trafic routier (accès commun par le giratoire sur la RD7) et les nuisances qui peuvent y être associées (bruit, pollution atmosphérique)- le paysage, avec la juxtaposition de parc d'activités dans un contexte encore très marqué par l'activité agricoleA noter que les rejets d'eaux pluviales ne sont pas orientés vers le même exutoire, mais que les milieux concernés sont tous les deux affluents du Couasnon.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Sans objet

	4: 
	 Description: Les mesures destinées à éviter ou réduire les effets négatifs du projet sur l'environnement concernent : - l'évitement de la mare accueillant des espèces d'amphibiens protégées, avec la préservation d'un large espace autour du point d'eau- la préservation des lisières au nord et leur reconstitution en périphérie de la zone aménagée- le traitement paysager de l'interface avec les habitations du lieu-dit la Licoiserie : espace tampon végétalisé, avec double rôle de protection visuelle (merlon, plantations) et d'habitat naturel (mesures en faveur de la faune : oiseaux, amphibiens,  reptiles, chauves-souris)- la gestion des impacts habituellement induits par un parc d'activités : régulation quantitative et qualitative des eaux pluviales, limitation de l'éclairage, réduction d'éventuelles nuisances vis à vis des riverains (zone tampon végétalisée, recul de l'implantation et limitation de la hauteur des constructions sur le secteur nord...)- la prise en compte du positionnement de l'extrémité nord-ouest du projet dans le périmètre de protection éloigné de captage d'eau potable : aucun rejet direct d'effluent vers les eaux souterraines et superficielles, comblement des puits présents sur le siteLes mesures relatives à la qualité de l'air, au contexte sonore, au paysage, à la biodiversité et à la qualité des eaux sont précisées dans le complément joint en annexe.


	7: 
	 Auto-evaluation: 

	8: 
	1: 
	 Annexe obligatoire 1: .
	 Annexe obligatoire 2: Off
	 Annexe obligatoire 3: .
	 Annexe obligatoire 4: .
	 Annexe obligatoire 5: .
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